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	CLUB
	

	NOM CAPITAINE EQUIPE
	

	COMPETITION
	TITRE
	

	
	DATE
	

	
	DUREE en J
	

	
	LIEU
	

	MEMBRES DE L’EQUIPE DEMANDANT UNE INDEMNITE
(Indemnité allouée pour les compétitions au niveau Comité si le club est à plus de 100 km du lieu de compétition pour les licenciés du Comité uniquement)

	NOM PRENOM
	CLUB
	DISTANCE / LIEU COMPET
	INDEM.

	
	
	
	25 €

	
	
	
	25 €

	
	
	
	25 €

	
	
	
	25 €

	
	
	
	25 €

	
	
	
	25 €

	Montant total d’indemnités nuitées demandées
	
	
	 €


Nota : pour chaque joueur demandant la prime, joindre une facture de l’établissement d’hébergement au nom du joueur.
	Le Capitaine :
	Le trésorier du club

		Date, Nom et signature
		Payé le	nom et signature

	


	


Ce document signe par le trésorier du club doit être transmis au trésorier du Comité avec les justificatifs
	
Le Trésorier du Comité rembourse l’avance faite par le club par un virement sur son compte.
	Le trésorier du Comité

	
		Payé le	nom et signature

	
	


	[image: ]
	INDEMNITE NUITEE COMPETITION 
SAISON 2025 – 2026
A remettre au trésorier de votre club par le capitaine de l’équipe
	Page
1 / 1




CBA fiche prime compet 2026 A	G KNAPNOUGEL	11/11/2025 18:52

RAPPEL DE LA DECISION DU COMITE D’AUVERGNE DU 5/11/2025

Le Comité verse une indemnité « nuitée » aux joueurs effectuant une compétition au sein du Comité d’Auvergne (Hors finale de ligue et finale nationale) aux conditions suivantes :
· Compétition sur 2 jours
· Hébergement dans un Hôtel ou une location meublée 
· Distance entre le club de rattachement (Licence du joueur) et le lieu de compétition supérieur à 100 km. 
(Distances calculées sur le logiciel MAPPY)
Modalités de versement :
Le chef d’équipe doit compléter ce formulaire à remettre au trésorier de son club accompagné d’une facture prouvant qu’une nuitée en Hôtel ou en location meublée à titre onéreux a été effectuée pour chaque joueur qui demande l’indemnité. La facture ou les factures doivent faire apparaitre le ou les noms des personnes hébergées.
Le trésorier du club avance l’indemnité sur la trésorerie de son club et se fait rembourser par le Comité à condition de transmettre le document signé par lui au trésorier du Comité avec les justificatifs

Validité : du 1/10/25 au 30/6/26. 
Le montant est revu chaque année.
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